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Uhamhre des Ileprésemants. 

SiANi:R ou :; l)fcEat11nv. t 879. 

Prorogation des articles 1 et 2 de la loi du 21 mai t 872 sur le logemrnt el les 
IIIO)ens de lrnns11orl à fournir an, troupes en marche rt en cantonnement (' ). 

RAPPORT 
FAIT, :\11 xo» l>E f.,\ SECl'JO:\' CE~TllAI.E ('), P \H ~t. A. NOTHOlitB. 

,\IESSIEUHS, 

Le projet de loi a pour but de renouveler pour un an la loi provisoire du 
21 mai ·J879 (art. i te 2) relative aux prestations militaires. 

Les sections l'ont adopté, non cependant sans exprimer le désir que celle 
prorogation soit la dernière. 

La section centrale exprime le même vœu et le Gouvernement lui-même. dans 
l'exposé des motifs, a été au devant en déclarant qu'un projet de loi complet est 
élaboré sur la matière, et qu'il sera prochainement présenté, 

La Chambre est d'ailleurs saisie d'un projet de loi, également complet. qui lui 
a été soumis sur cet objet par une de VO$ sections centrales. il y n plusieurs 
années C). 

On peut donc compter qu'une législation, nouvelle et complète, ri·glcra défi 
nitivement: sous peu, cette importante matière. 

La section centrale, à l'unanimité, vous propose l'adoption du projet actuel. 

Le Rappoi-tellr,, 
Au. NOTHOMB. 

Le Présidc1ll~ 
J. DESCAMPS. 

(1) Projet de loi, n• rn, 
( ') La sec lion centrale, présidée par )1. DF.sc.01Ps, était composée de \l\f. WAs1m:, 

MAGIIFRMA:11, Joi.uor, Tuosrssex, Nor11011n cl o' AN0111110NT. 

(') Session 1872-18ï3, n° 202 cl session 187'•-1870, n° 2H. 


